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26. Actifs financiers des ménages

Les actifs financiers des ménages comprennent les  espèces,
les actions, les fonds de pension, etc. et constituent une partie
significative de la richesse globale et peuvent constituer une
source de revenus importante, soit par voie de cession ou de
refinancement, soit par le versement des pensions de retraite
ou la perception d’autres revenus tels que des intérêts ou des
dividendes par exemple. Les données relatives aux actifs finan-
ciers des ménages jouent également un rôle important dans
les analyses économiques, par exemple pour l’étude des bulles
spéculatives ou l’analyse du bien-être.

Les libellés de la plupart des classes d’actifs cités ci-dessus sont
suffisamment explicites, mais pour les catégories énumérées
ci-après, quelques précisions supplémentaires pourront être
utiles.

Les réserves techniques d’assurance vie et les fonds de pension
sont le plus souvent gérés par des institutions qui n’appartien-
nent pas au secteur des ménages, mais les réserves et les fonds
sont considérés comme la propriété du secteur des ménages.

L’assurance non-vie est toutefois traitée différemment et seules
les provisions pour primes non acquises et les  provisions pour
sinistres au bénéfice des ménages sont considérées comme des
actifs financiers des ménages eux-mêmes.

Les autres comptes à recevoir sont généralement constitués de
sommes devant être versées aux ménages et non comptabili-
sées ailleurs, par exemple les remboursements d’impôts, les
traitements et salaires à payer et souvent, en fonction des pra-
tiques nationales, les intérêts courus sur les dépôts et les prêts
non capitalisés dans les actifs sous-jacents.

Dans la pratique, la plus grosse partie des actifs financiers des
ménages se compose du numéraire et des dépôts, des titres,
des actions et participations et des droits sur les réserves
techniques d’assurance vie et sur les fonds de pension.

Les actifs financiers des ménages comprennent un  élément
supplémentaire important, les actifs conditionnels, en parti-
culier les droits des ménages à des pensions versées par des
régimes non capitalisés, par exemple les régimes de sécurité
sociale par répartition. Dans ce cas, il n’existe pas de réserves
financières réelles affectées à un fonds de pension et de ce fait,
aucun actif financier n’est porté au crédit du secteur des
ménages (voir l’annexe B pour les changements apportés au
SCN 2008).

Comparabilité

La comparabilité est bonne mais les données ne sont pas
toujours identifiables pour tous les types d’actifs, ou bien ne
sont pas identifiables séparément. De ce fait, une extrême
prudence s’impose pour procéder à des comparaisons entre
pays, non seulement des montants totaux, mais aussi des
sous-totaux.

Les estimations figurant dans les tableaux et graphiques qui
suivent sont des statistiques non consolidées (sauf pour
l’Australie et Israël).
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Définition

Les actifs financiers des ménages comprennent : le numé-
raire et les dépôts ; les titres autres que les actions ; les
prêts ; les actions et autres participations ; les droits nets
des ménages sur les réserves techniques d’assurance vie ;
les droits nets des ménages sur les fonds de pension ; les
provisions pour primes non acquises et les provisions pour
sinistres ; enfin les autres comptes à recevoir.
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